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UNION INTERNATIONALE 

CHYPRE 

Déclaration de continuité à la Convention de Berne 
pour la protection des œuvres littéraires et artistiques, revisée à Bruxelles le 26 juin 1948 

(sans interruption à partir du 1er octobre 1931) 

Notification  du  Gouvernement  suisse aux Gouvernements 
des pays unionistes 

L'Ambassade de Suisse a l'honneur de porter à la con- 
naissance du Ministère des Affaires étrangères que, par lettre 
du 24 février 1964, ci-jointe en copie, adressée à l'Ambassade 
de Suisse à Beyrouth, le Ministère des Affaires étrangères de 
la République de Chypre a fait part au Gouvernement suisse 
d'une déclaration de continuité relative à la participation de 
cette République à la Convention de Berne pour la pro- 
tection des œuvres littéraires et artistiques, du 9 septembre 
1886, revisée en dernier lieu à Bruxelles le 26 juin 1948. 

Cette déclaration confirme, à l'égard de Chypre, une noti- 
fication effectuée en son temps, conformément à l'article 26, 
alinéa (1), de la Convention de Berne. 

En ce qui concerne sa participation aux dépenses du Bu- 
reau international de l'Union, cet Etat est rangé, selon sa 
demande, en sixième classe de contribution au sens de l'ar- 
ticle 23 de la Convention de Berne revisée à Bruxelles. 

L'Ambassade de Suisse saisit cette occasion pour renou- 
veler au Ministère des Affaires étrangères l'assurance de sa 
haute considération. 

ANNEXE 

Lettre du Ministère des Affaires étrangères de la République 
de Chypre à l'Ambassade de Suisse à Beyrouth (Liban), 

du 24 février 1964 
« Excellency, 

I have the honour to request you to notify the President 
of the Swiss Confederation in Berne, that the Republic of 
Cyprus continues without interruption to be a Member of the 
Berne Union for the Protection of Literary and Artistic 
Works to which Cyprus is a party consequent to the adhesion 
made by the United Kingdom in accordance with Article 
26 (1)  of the Berne Convention. 

Consequently, the Republic of Cyprus continues to apply 
on its territory the Convention of Berne signed on the Sep- 
tember 9, 1886. and as last revised at Brussels on the June 26, 
1948, and thereby retains all rights acquired under the former 
regime. 

Finally my Government wishes to be placed in the VI Class 
for the purposes of its contribution towards the common 
expenses of the Union. 

I would be grateful if the Swiss Confederation in Berne 
communicate this declaration of continuity to all the other 
Member-States of the Berne Union. 

Accept, Excellency, the assurances of my highest consi- 
deration. 

(C. A. ASHIOTIS) 
Director-General » 
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LEGISLATIONS NATIONALES 

ESPAGNE 

Décret ratifiant le décret N°  168/1963, du 24 janvier 1963 et par lequel est approuvé 
le « texte revisé de 1963 » du Code pénal 

(N°  691/1963, du 28 mars 1963) ») 

Livre II: Délits et peines correspondantes 

Titre XIII: Des délits contre la propriété 

Chapitre IV: Des fraudes 

Troisième section 

Des infractions au droit d'auteur et à la propriété industrielle 

Art. 534. — Celui qui viole intentionnellement les droits 
d'auteur sera puni de peines de prison d'un mois et un jour 
à six mois et d'amendes de 10 000 à 100 000 pesetas, indépen- 
damment des sanctions prévues par les lois spéciales. 

La même peine s'appliquera à ceux qui, de la même façon, 
violent les droits de propriété industrielle. 

La récidive, dans les deux cas, sera punie d'une peine de 
prison de six mois et un jour à six ans. 

*)  Extrait   du   Boletin   ojicial   del   Estado,   Gaceta   de   Madrid,   du 
8 avril 1963. 

Note: Il  convient  de  rappeler le  texte  de l'article 46 de la  loi  sur 
le droit d'auteur, du 10 janvier 1879, ainsi conçu: 

« Outre  les  peines  prévues  par les  articles 522  et suivants du 
Code pénal en vigueur, les contrefacteurs perdront leurs droits sur 
tous les exemplaires illégalement publiés qui seront remis au titu- 
laire des  droits de propriété intellectuelle violés. » 

Lesdits  articles  du Code pénal  auxquels il  est fait  référence sont main- 
tenant remplacés  par l'article 534 du nouveau Code pénal  espagnol. 

ROYAUME-UNI 

Loi de 1963 sur la protection des artistes interprètes ou exécutants 
(Du 31 juillet 1963) 

Loi destinée à modifier la loi concernant la protection des artistes interprètes ou exécutants en vue de donner effet à la 
Convention conclue à Rome le 26 octobre 1961 

Attendu que, en vue de la ratification par Sa Majesté de 
la Convention internationale sur la protection des artistes 
interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes 
et des organismes de radiodiffusion, conclue à Rome le 26 oc- 
tobre 1961, il est opportun de modifier et de compléter la loi 
de 1958 sur la protection des artistes interprètes ou exécu- 
tants d'oeuvres dramatiques et musicales (citée dans la pré- 
sente loi comme « la loi principale »). 

Il est donc ordonné par Sa Très Excellente Majesté la 
Reine, par et avec l'avis et le consentement de la Chambre 
des Lords et la Chambre des Communes réunies dans le pré- 
sent Parlement, ce qui suit: 

1. Interprétations ou exécutions publiques auxquelles 
la loi principale est applicable 

(1) La loi principale aura effet lorsque, aux références re- 
latives à l'interprétation ou exécution d'une œuvre drama- 
tique ou musicale, ont été substituées des références à l'inter- 
prétation ou à l'exécution de tout acteur, chanteur, musicien, 
danseur ou autre personne qui joue, chante, exécute, récite, 

interprète ou représente de quelque autre façon des œuvres 
littéraires, dramatiques, musicales ou artistiques, et la défi- 
nition figurant dans l'article 8 (1) de ladite loi de l'expres- 
sion « interprétation ou exécution d'une œuvre dramatique 
ou musicale » (cette expression comprenant une interpréta- 
tion ou exécution rendue ou destinée à être rendue audible 
par des moyens mécaniques ou électriques) sera interprétée 
en conséquence. 

(2) Afin d'éviter toute incertitude, il est déclaré par les 
présentes que la loi principale est applicable à tout ce qui se 
rapporte à une interprétation ou exécution nonobstant le fait 
que l'interprétation ou exécution ait eu lieu en dehors du 
Royaume-Uni, mais ceci n'aura pas pour conséquence que ce 
qui est fait en dehors du Royaume-Uni soit considéré comme 
une infraction. 

2. Ventes, etc., de phonogrammes fabriqués à l'étranger 
Aux fins d'application des alinéas b) et c) de l'article 1er 

de la loi principale (selon lesquels les ventes, et autres opéra- 
tions y relatives, de phonogrammes fabriqués en infraction à 
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la loi sont punissables), un phonogramme fabriqué dans un 
pays situé en dehors du Royaume-Uni, directement ou indi- 
rectement, à partir ou au moyen d'une interprétation ou exé- 
cution à laquelle la loi principale est applicable, sera consi- 
déré, dans le cas où la législation civile ou pénale de ce pays 
contient une disposition pour la protection des artistes inter- 
prètes ou exécutants selon laquelle le consentement de toute 
personne intéressée est exigé pour la fabrication du phono- 
gramme, comme ayant été fabriqué en infraction à la loi prin- 
cipale si, sciemment ou non, il a été fabriqué sans le consen- 
tement exigé et sans le consentement écrit des artistes inter- 
prètes ou exécutants. 

3.  Transmission par relais des interprétations ou exécutions 
(1) Toute personne qui, autrement que par l'utilisation 

d'un phonogramme ou d'un film cinématographique ou par 
la réception d'une émission radiodiffusée, provoque sciem- 
ment la transmission, sans le consentement écrit des artistes 
interprètes ou exécutants, d'une interprétation ou exécution 
à laquelle la loi principale est applicable, ou d'une partie 
quelconque de ladite interprétation ou exécution, 

a) aux abonnés d'un service de diffusion; ou 
b) par fil  ou par d'autres  moyens utilisant une  substance 

matérielle aux fins d'être vue ou entendue en public, 
se rendra coupable d'une infraction et sera passible, en pro- 
cédure sommaire, d'une amende ne dépassant pas cinquante 
livres. 

(2) L'article 48 (3) de la loi sur le droit d'auteur, de 
1956 (qui explique le sens des références, dans cette loi, à la 
transmission d'une œuvre ou autre objet aux abonnés d'un 
service de diffusion), sera applicable aux fins de la sous- 
section précédente comme il s'applique aux fins de ladite loi. 

(3) L'article 6 de la loi principale (qui contient des dis- 
positions concernant les moyens de défense particuliers) aura 
effet comme si les sous-sections précédentes étaient insérées 
immédiatement avant cet article, et celui-ci, ainsi que l'ar- 
ticle 7 de la loi principale (qui contient des dispositions con- 
cernant le consentement donné au nom des artistes interprètes 

ou exécutants), auront effet comme si, aux mots « ou émis- 
sion radiodiffusée », toutes les fois qu'ils apparaissent, étaient 
substitués les mots « émission radiodiffusée ou transmission ». 

4.  Consentement donné sans autorisation 

(1) Lorsque: 
a) un phonogramme, un film cinématographique, une émis- 

sion radiodiffusée ou une transmission ont été faits avec 
le consentement écrit d'une personne qui, au moment où 
ledit consentement a été donné, se déclarait autorisée par 
les artistes interprètes ou exécutants à donner ce consen- 
tement en leur nom alors que, à sa connaissance, elle 
n'était pas autorisée à le faire, et 

b) dans le cas où une action en justice a été intentée contre 
la personne à qui le consentement a été donné, le con- 
sentement constitue, en vertu de l'article 7 de la loi prin- 
cipale, un moyen de défense dans cette action en justice, 

la personne donnant le consentement se rendra coupable 
d'une infraction et sera passible, en procédure sommaire, 
d'une amende ne dépassant pas cinquante livres. 

(2) Ledit article 7 n'est pas applicable aux actions en jus- 
tice intentées en vertu du présent article. 

5.  Citation, interprétation, entrée en vigueur et portée 

(1) La présente loi peut être citée comme « la loi de 1963 
sur la protection des artistes interprètes ou exécutants » et 
la loi principale et la présente loi peuvent être citées ensem- 
ble comme « les lois de 1958 et 1963 sur la protection des 
artistes interprètes ou exécutants ». 

(2) La présente loi sera interprétée comme formant un 
tout avec la loi principale. 

(3) La présente loi entrera en vigueur à l'expiration d'un 
délai d'un mois à compter de la date de son adoption et sera 
applicable seulement aux interprétations ou exécutions ayant 
lieu après son entrée en vigueur. 

(4) Il est déclaré par les présentes que la présente loi 
s'étend à l'Irlande du Nord. 
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ÉTUDES GÉNÉRALES 

Aspects internationaux de la protection des modèles industriels 
au Royaume-Uni et en Nouvelle-Zélande 
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CHRONIQUE DES ACTIVITÉS INTERNATIONALES 

Institut für Film- und Fernsehrecht 
(6e session publique — Berlin. 23-25 avril 1964) 

L'Institut  für  Film-   und  Fernsehrecht,   sous   l'impulsion 
active de son Directeur, le Dr Georg Roeber, de Munich, a 
tenu sa 6e session publique du 23 au 25 avril 1964 à Berlin, 
dans les salles de la Freie Universität (Berlin-Dahlem). Le 
thème général en était « Le film et la télévision dans l'inté- 
gration européenne ». 

Participèrent aux débats de très nombreuses personnalités, 
juristes, spécialistes ou techniciens des milieux cinématogra- 
phiques allemands, ainsi que des représentants des Autorités 
berlinoises et du Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne. A côté de cette participation purement alle- 
mande, étaient également présentes certaines personnalités 
venant d'Autriche, de Belgique, de France. d'Italie, de Suisse 
et de Tchécoslovaquie. La Communauté économique euro- 
péenne avait délégué MM. Bruns et Saclé et les Bureaux in- 
ternationaux réunis pour la protection de la propriété intel- 
lectuelle (BIRPI) M. Claude Masouyé, Conseiller, Chef de la 
Division du droit d'auteur. Par ailleurs, deux organisations 
internationales non gouvernementales intéressées étaient re- 
présentées: la Confédération internationale des sociétés d'au- 
teurs et compositeurs (CISAC) par le Professeur Dr Philipp 
Möhring et l'Association littéraire et artistique internationale 
(ALAI) par le Dr Adolf Streuli. 

Après une allocution d'ouverture prononcée par M. Wolf- 
gang Kirsch, Sénateur pour la Justice, et quelques paroles de 
bienvenue du Professeur Nipperdey, de Cologne, le Dr Roeber 
donna une vue d'ensemble introductive des questions à l'or- 
dre du jour de cette 6e session de l'Institut. Puis des rapports 
ou des communications furent présentés sur ces questions: 

— le film et la télévision devant le problème de l'harmoni- 
sation ou de l'unification du droit, par le Professeur 
Ernst E. Hirsch, de l'Université libre de Berlin; 

— les règles de concurrence du Marché commun et la pro- 
priété intellectuelle, par le Dr François Hepp, de Paris: 

— le film et la télévision dans l'intégration européenne du 
point de vue italien, par le Professeur Luigi Geraci, de 
Venise; 

— le film allemand dans l'intégration européenne, par le 
Dr Hermann Schwerin, producteur de  films,  de Berlin; 

— les fondements économiques de l'intégration européenne 
du film, par M. Claude Degand, du Centre national de 
la cinematographic de Paris; 

— vers une situation européenne du film et de la télévision 
du point de vue culturel, politique et structurel, par 
M. Dumont du Voitel, du Service de presse et d'infor- 
mation des Communautés européennes. 

Une discussion générale s'ensuivit: ses conclusions, avec 
les rapports précités et le compte rendu de cette session. 
seront reproduits ultérieurement dans la revue UFITA (n°VI  
de la série « Aktuelles Filmrecht »), à laquelle il sera utile 
de se référer. Les échos parus dans la presse berlinoise, ainsi 
qu'une brillante réception offerte aux participants par le 
Sénat de Berlin à l'Académie de la Culture, donnèrent à la 
6e session publique de Vlnstitut für Film- und Fernsehrecht 
un éclat tout particulier, en dehors de l'intérêt des problèmes 
traités dans le cadre européen par des rapporteurs compétents 
et avisés. 
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JURISPRUDENCE 

FRANCE 

Propriété  littéraire  et  artistique.  Société  des gens  de  lettres.  Action  en 
justice. Loi du 11 mars 1957, article 65. Titre d'une œuvre tombée dans 
le domaine public. Titre utilisé pour le film « Les liaisons dangereuses ». 

Action irrecevable. 

(Cour d'appel de Paris, lre chambre, 19 février 1964. — Société des gens 
de lettres c. Société des Films Marceau, Roger Vadim) 

Si les organismes de défense professionnelle sont habilités à agir en 
justice dans l'intérêt de la profession, ce n'est et ce ne peut être que 
pour la satisfaction et la protection de l'intérêt collectif de cette profes- 
sion et non pour assurer celles d'un intérêt public qui peut ne pas coïn- 
cider  avec l'intérêt  simplement  collectif. 

La pensée française appartient à la nation tout entière, elle est un 
bien commun dont la défense présente un intérêt national dépassant le 
cadre des intérêts professionnels de l'association dite Société des gens de 
lettres. Si le législateur entend cependant donner à un groupement pro- 
fessionnel la possibilité d'ester en justice aux fins de remplir une mis- 
sion d'intérêt général, le texte légal doit le préciser expressément; or, 
le législateur de 1957, malgré la formule large de l'article 65, a entendu 
néanmoins limiter les possibilités d'action de ces organismes à la seule 
défense des intérêts professionnels et non point à celle d'un intérêt 
national, mission qu'ont pu ou que pourraient librement se donner tous 
syndicats ou associations nés ou à naître. Cette limitation nécessaire au 
droit d'ester en justice ressort de la volonté du législateur expressément 
manifestée dans l'article 20 du même texte, par lequel il donne « notam- 
ment » au Ministre chargé des arts et des let.res le soin de faire répri- 
mer, par voie judiciaire, l'abus notoire du droit de divulgation de l'œuvre 
de l'auteur décédé par ses représentants. Une telle disposition serait en 
effet sans raison d'être si tous les organismes privés de défense profes- 
sionnelle devaient trouver dans l'article 65 non seulement ces mêmes 
droits, mais  des  droits  autrement   plus  étendus. 

L'Association des gens de lettres doit donc être déclarée irrecevable 
à ester en justice pour faire procéder à la saisie d'un film, défendre les 
droits d'un auteur qui n'a pas été membre de cette association et dont 
l'œuvre appartient au domaine public. En effet, les seules personnes 
habilitées par l'article 66 de la loi pour procéder à la saisie-contrefaçon 
sont  l'auteur  de   l'œuvre   protégée   et   ses   ayants  droit. 

il 
1. Nom et prénoms. Nom patronymique. Propriété du nom. Droits qui 
en découlent. Défense du nom. Application au prénom. Conditions. Prin- 
cesse Soraya. 2. Propriété littéraire et artistique. Photographie. Droits 
respectifs de l'auteur et du modèle. Reproduction sans l'accord du mo- 
dèle. Faute. Réparation. 3. Traité international. Suisse. Convention du 
15 juin 1869. Compétence. Défendeur de nationalité suisse. Incompétence 

des tribunaux français. 

(Tribunal de grande instance de la Seine, lre chambre, 9 octobre 1963. — 
Princesse   Soraya   Esfandiary   Backhtiary   c.   Société   Arteco,   Gagner   de 

Barros, Ramon Mendizabal et Editions J. Garzon) 

1. Toute personne est maîtresse de l'usage de son nom et peut s'op- 
poser à ce que ce nom soit utilisé pour la vente d'un produit dans le 
commerce ou comme titre d'une œuvre artistique, littéraire ou com- 
merciale. 

Cette protection est, en thèse générale, réservée au nom patro- 
nymique,  mais  elle  peut  être  étendue  au  prénom  dans  des  circonstances 

exceptionnelles, notamment lorsque la personne est connue du public 
principalement sous son prénom — qui est pour elle l'équivalent d'un 
nom patronymique — et que ledit prénom, par sou originalité et sa 
rareté, ne peut être considéré comme d'un usage courant en France 
(princesse Soraya). 

2. Toute personne est maîtresse de son effigie ainsi que de l'usage 
qui en est fait, et. en particulier, un commerçant ne peut utiliser la 
photographie d'une personne comme marque de fabrique ou dans la pu- 
blicité ou sur les emballages d'une marchandise sans l'autorisation de la 
personne   dont  les  traits  sont   reproduits. 

L'usage du prénom et la reproduction de la photographie de la 
personne   en  cause  constituent  une   faute  dont  il  est  dû  réparation. 

Le fait d'obtenir l'autorisation du photographe originaire de repro- 
duire la photographie qu'il a réalisée ne fait pas acquérir pour autant 
l'autorisation de la personne photographiée à disposer de son effigie 
dans un but commercial. 

Les droits de propriété artistique du photographe sont ainsi res- 
pectés, mais, par contre, les droits inhérents à la personnalité de la per- 
sonne photographiée  sont méconnus. 

3. Les tribunaux français sont incompétents pour connaître d'une 
action en garantie visant à faire établir le principe de la responsabilité 
d'un sujet suisse, et ce en application des dispositions de l'article 1er de 
la  convention judiciaire  franco-suisse  du  15  juin   1869. 

ITALIE 

Délits de violation du droit d'auteur commis au moyen de la presse. 
Compétence du tribunal 

(Cour de cassation, chambre pénale, 18 janvier 1963. — Raffaeli) 

Conformément à l'article 21 de la loi n°  47, du 8 février 1948 sur la 
presse, les faits prévus par l'article 171, lettre a), de la loi n°  633, du 
22 avril 1941, sur le droit d'auteur1), même s'ils sont commis au moyen 
de la presse, constituent un délit qui rentre dans la compétence ratione 
materiae du tribunal. 

Par conséquent, le tribunal — et non le Préteur — est compétent 
pour juger la violation du droit d'auteur commise au moyen de la presse. 

Dans le cas d'espèce, il s'agit de la reproduction dans un périodique 
du texte littéraire de deux célèbres compositions musicales, Leggenda del 
Piave et Santa Lucia Luntana, effectuée sans le consentement des ayants 
droit. 

II 
Oeuvre  intellectuelle.   Titre.  Limite   de   la   protection.   Utilisation   illicite 

du  titre  d'une  œuvre  littéraire pour une  œuvre  cinématographique. 
Dédommagement  en  faveur de  l'auteur  de  l'œuvre  littéraire. 

(Cour de  cassation, arrêt nu 1734, 26 juin 1963. — De Angelis  c. Tajoli) 

Le titre d'une œuvre intellectuelle est protégé, conformément à 1 ar- 
ticle 100 de la loi n°  633, du 22 avril 1941, sur la protection du droit 
d'auteur, pour autant qu'il individualise l'œuvre même dont il est le 
signe distinetif. Cette force d'individualisation constitue la raison exclu- 
sive de la protection juridique. L'identification d'un droit au titre en 
tant   que   droit   complémentaire   et   subsidiaire   du   droit   d'auteur  ne  peut 

l)   Voir Le Droit d'Auteur, 1941, p. 111. 
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comporter la reconnaissance au titre d'une valeur propre autonome et, 
par conséquent, une protection autonome d'un bien juridique qui existe 
en soi. 

La transposition de l'œuvre littéraire dans l'œuvre cinématogra- 
phique, même si elle est limitée au titre, peut, dans l'abstrait, être 
capable de causer des  dommages  à  l'auteur de ladite œuvre littéraire. 

ni 
Manifestation   sportive.   Reproduction  cinématographique.  Droit   exclusif. 

Inexistence. 

(Cour de cassation,  arrêt n°  2118, 29 juillet  1963. — Soc.  Incom e Sedi 
c. Matteoli, Coni e Uvi) 

Dans le système juridique italien, il n'existe pas. pour l'organisateur 
d'une manifestation sportive, de droit exclusif de reproduction photo- 
graphique et cinématographique de celle-ci, de manière qu'il soit pro- 
tégeable et susceptible, avec des effets absolus, d'être transféré à un 
tiers. Par conséquent, l'organisateur d'une manifestation sportive ne 
peut interdire aux tiers de filmer et de photographier la compétition 
hors de l'enceinte où l'on a accès au moyen d'un billet d'entrée, même si 
les films et les photographies sont effectués avec une intention lucrative. 

Si l'on reconnaît à l'organisateur d'une manifestation sportive le 
droit d'interdire de filmer celle-ci, on attribuerait à la compétition elle- 
même une protection analogue à celle du spectacle artistique et de l'in- 
vention industrielle; on appliquerait d'une manière arbitraire les règles 
sur la protection du droit d'auteur et de l'inventeur, en dehors de leur 
objet spécifique. Par contre, l'organisateur de la manifestation sportive 
peut interdire ou soumettre à condition, à l'intérieur de l'enceinte à la- 
quelle on accède au moyen de billets d'entrée, les films et les photogra- 
phies effectués par les spectateurs, qu'ils soient amateurs ou profes- 
sionnels. 

IV 
Oeuvre cinématographique. Auteur  de  la  musique.  Droit  de  l'auteur  de 
la musique. Défaut  d'utilisation de  l'accompagnement  musical.  Demande 

de mesures provisoires. 

(Préture de Rome,  11 janvier 1963. — Carpi c. Documento Film et Soc. 
Dino de Laurentiis) 

Le défaut d'utilisation de la piste sonore d'un film ne constitue pas 
une lésion des droits patrimoniaux ou moraux de l'auteur: par conséquent, 
on ne peut demander de mesures provisoires en se basant sur l'article 161 
de la loi n°  633, du 22 avril 1941. 

Toutefois, si une œuvre cinématographique est insérée dans le pro- 
gramme avec la musique d'un auteur et que cette musique est, par la 
suite, entièrement remplacée dans le programme par celle d'un autre 
auteur, le premier auteur a droit à la protection générique de sa réputa- 
tion et il peut demander des mesures provisoires sur la hase de l'ar- 
ticle 707 du Code de procédure civile. 

Ciné-journal.   Reproduction   infidèle   d'une   interview.   Préjudice   causé   à 
la  personne  interviewée. Importance  de  son  consentement. Demande  de 

mesures provisoires. Rejet. 

(Préture de Rome, 6 mars 1963. — Monachesi c. Soc. Cineriz et Jacopetti) 

La reproduction illicite d'une interview dans un ciné-journal cons- 
titue un fait unique producteur de dommage. Ce dernier se vérifie au 
moment et au lieu de la publication, la diffusion du ciné-journal dans 
des endroits différents de celui de la publication étant sans importance. 

La reproduction cinématographique de l'interview qui, objectivement 
considérée, peut porter préjudice à la réputation de la personne inter- 
viewée, est licite lorsque cette personne a donné son consentement. Par 
conséquent, les mesures provisoires de l'article 700 du Code de procédure 
civile ne peuvent pas être autorisées. 

VI 
Oeuvre cinématographique. Faits et épisodes continus. Déformation de 
la vérité. Violation de l'honneur et de la réputation d'autrui. Demande 
de   mesures   provisoires.   Ordre   de   citation   des   autres   auteurs   du   film. 

(Préture de Rome, 6 avril 1963. — Ciano c. Soc. Dino de Laurentiis 
et autres) 

La demande de mesures provisoires concernant une œuvre cinémato- 
graphique, pour laquelle plainte a été déposée en ce qui concerne le 
récit des faits constituant une violation de l'honneur et de la réputation 
d'autrui,  doit être notifiée  aux coauteurs et  coproducteurs du film. 

La société distributrice du film est tout à fait étrangère à la créa- 
tion du film, étant seulement intéressée à la circulation et à l'exploita- 
tion économique de l'œuvre. On ne peut attribuer à ladite société les 
violations des droits d'autrui comme ceux au nom, à l'honorabilité, à la 
réputation, violations qui sont effectuées pendant la procédure de créa- 
tion  de  l'œuvre   cinématographique,  à  savoir  au  cours de  la  réalisation. 

Le système juridique aux fins d'individualiser l'auteur de l'œuvre 
cinématographique met en relief le moment artistique créateur qui résulte 
de la fusion harmonieuse de quatre éléments nécessaires: le sujet, le 
scénario, la musique et la direction artistique, dont les auteurs ont qua- 
lité de coauteurs. 

Il est vrai que l'œuvre cinématographique doit être considérée 
comme objectivement réalisée par sa publication ou par sa mise au 
programme, de sorte que la distribution du film constitue un moyen de 
publicité des éventuelles violations du droit d'autrui; toutefois, les auteurs 
de la violation sont identifiés non seulement parmi les distributeurs, mais 
surtout  parmi les  coauteurs  et  les  réalisateurs  de   l'œuvre. 

Par conséquent, le recours au juge n'est pas admissible sans qu il 
soit notifié à toutes les autres personnes qui peuvent être considérées 
comme responsables des violations susmentionnées, à savoir aux coauteurs 
et coproducteurs du film. 

VII 
Chanson. Plagiat. Demande de mesures provisoires. Consultation sur 

l'originalité de la chanson plagiée. 

(Préture  de Rome, 18 juin  1963. — Riverso c. Romeo) 

Pour le recours à la protection assurée par la loi sur le droit d'au- 
teur, il est suffisant qu'une composition de musique légère présente un 
minimum d'efficacité représentative et pénétrante qui l'écarté du patri- 
moine commun et populaire et qui se présente sous forme d'expression 
typique de la personnalité de  son auteur. 

Afin de constater l'existence du plagiat par rapport à la chanson, il 
y a lieu de se référer en particulier au refrain, parce que le commentaire 
qui individualise ce genre de compositions musicales est constitué par le 
fait qu'elles sont plus ou moins faciles à retenir. Pour le plagiat, il n'est 
pas nécessaire qu'il y ait identité entre tous les éléments de deux com- 
positions. Il suffit que cette identité subsiste dans l'idée qui caractérise 
et  anime  tous les temps rythmiques. 
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SUISSE 

Droit   d'auteur.   Photographie.   Reproduction   illicite.   Dommages-intérêts. 

(Cour de justice civile de Genève, 29 janvier 1963. — Pricam c.  Société 
anonyme pour la gestion de fonds et Banque commerciale S. A.) 

1. La loi sur le droit d'auteur protège les œuvres photographiques. 
Aussi, sauf convention contraire, le transfert de la propriété d'une œuvre 
photographique, même de l'exemplaire original, n'entraîne-t-il pas le 
transfert du  droit  d'auteur. 

2. La reproduction d'une œuvre — photographique notamment — 
est licite lorsqu'elle est destinée exclusivement à l'usage privé de celui 
qui y procède, à l'exclusion de toute utilisation dans un dessein de lucre. 

3. Est aussi licite la reproduction d'oeuvres photographiques se trou- 
vant à demeure sur les voies ou places publiques ou dans un bâtiment 
public; la reproduction ne doit pas être utilisable à même fin que 1 exem- 
plaire reproduit. 

4. L'exposition d'une photographie dans un local fermé, même dans 
une vitrine, n'est pas assimilable à l'exposition sur la voie publique ou 
dans un bâtiment public. La reproduction n'en est pas permise sans auto- 
risation  du  titulaire   du  droit   d'auteur. 

.">. La reproduction et l'utilisation illicite d'une photographie don- 
nent  au  titulaire  du  droit d'auteur le  droit  à  des dommages-intérêts. 
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Calendrier des réunions des BIRPI 

Lieu Date Titre But Invitations à participer Observateurs 

Genève 20-26 mai Convention  administrative, 
1964 Groupe de travail 

Préparation   de   la   Confé- 
rence  diplomatique   de 
Stockholm 

Allemagne   (Rép. féd.), 
France,  Hongrie,  Etats- 
Unis  d'Amérique,  Italie, 
Japon, Mexique, Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande  du  Nord,  Suède, 
Suisse,  Tchécoslovaquie, 
Tunisie 

Bogota 6-11 juillet Congrès   latino-américain 
1964 de  propriété  industrielle 

Discussion de questions de       Tous 
propriété industrielle d'in-       rique 
térêt    pour    les    pays    de 
l'Amérique latine 

les   pays 
latine 

l'Ame- Tous les pays membres de 
l'Union de Paris, en dehors 
de l'Amérique latine 

Genève 28 septembre au    Comité de Coordination 
2 octobre 1964      Interunions 

Programme   et   budget  des 
BIRPI 

Allemagne (Rép. féd.), Bel- 
gique,    Brésil,    Danemark, 
Espagne, Etats-Unis d'Amé- 
rique,     France,     Hongrie, 
Inde, Italie, Japon, Maroc, 
Pays-Bas,    Portugal,    Rou- 
manie,   Royaume-Uni   de 
Grande-Bretagne et d'Ir- 
lande    du    Nord,    Suède, 
Suisse,  Tchécoslovaquie, 
Yougoslavie 

Tous les autres pays mem- 
bres de l'Union de Paris 
ou  de  l'Union de  Berne 

Genève 30 septembre et 
1« octobre 1964 

Comité consultatif et Con- 
férence des représentants 
(Union  de Paris) 

Budget triennal de l'Union 
de Paris 

Tous   les pays  membres de 
l'Union de  Paris 

12-16 octobre 
1964 

Comité d'experts pour la 
classification internationale 
des dessins et modèles in- 
dustriels 

Etude d'une classification 
internationale des dessins 
et  modèles  industriels 

Tous  les  pays membres de 
l'Union de Paris 
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Die allgemeinen Geschäftsbedingungen in der Filmwirtschaft unter Berück- 
sichtigung der Generalklauseln (Les contrats collectifs dans l'économie 
du film, compte tenu des clauses générales), par le Prof. Dr. Franz 
Laufke. Un volume de 68 pages, 14X20 cm. Schriftenreihe derUFITA, 
Heft  23.  Verlag  für  angewandte  Wissenschaften,  Baden-Baden,   1962. 

Cette publication reproduit le texte, retouché, d'une conférence que 
l'auteur a donnée à Berlin, fin avril 1960, au Congrès consacré au droit 
du film. 

Le Dc Laufke part de l'idée que les contrats collectifs sont constitués 
par des projets de contrats, ou de parties de contrats, qui se présentent 
sous la forme de formules et sont destinés à être utilisés dans de nom- 
breux contrats particuliers, en vue d'en unifier le contenu. Il appartient 
aux parties contractantes de s'entendre, dans chaque cas particulier, au 
sujet de leur application. L'auteur fait ensuite une analyse des contrats 
collectifs en usage dans l'économie allemande du film. Il relève les par- 
ticularités de la production et de l'économie du film, à la limite entre 
l'activité industrielle et commerciale et celle qui relève de la culture, 
l'accent  étant mis toutefois sur la première. 

En conclusion, l'auteur constate que les contrats collectifs en usage 
dans l'économie du film représentent une grande somme d'expérience et 
beaucoup de perspicacité, et qu'ils ont été à même de résoudre, autant 
que le permettait l'ordre juridique existant, les questions fondamentales 
qui se posent dans la pratique. Il subsiste encore, certes, un certain 
nombre de lacunes, qu'il incombera à la pratique des milieux intéressés, 
à la jurisprudence et aux autorités de surveillance en matière de cartels 
de combler. D'autre part, les contrats collectifs en usage dans l'économie 
du film pourraient inspirer utilement le législateur en matière de droit 
d'auteur. R. W. 

De Exploitatierechten van de Auteur, par Frans van Isacker, docteur en 
droit. Un volume de 497 pages, 25 X 16,5 cm. Ferdinand Larcier N. V. 
Bruxelles, 1963. 

Après avoir consacré au droit moral de l'auteur une thèse qui lui 
valut le titre de docteur en droit de l'Université communale d'Amster- 
dam 1), M. van Isacker traite à présent des droits d'exploitation de l'au- 
teur. Préfacé par M. Paul Struye, président du Sénat, ancien bâtonnier 
à la Cour de cassation, cet ouvrage très complet met l'accent sur la pro- 
tection des intérêts matériels des créateurs intellectuels. Dans une « ère 
de commercialisation de l'art », comme l'indique M. Struye, s impose à 
l'auteur l'impérieuse nécessité de faire valoir ses droits de propriété sur 
les objets matériels  incorporant les  œuvres créées. 

La première partie comporte une analyse générale des droits d'ex- 
ploitation. M. van Isacker en dégage d'abord les fondements en droit 
belge et dans la Convention de Berne; puis il en énumère les propriétés, 
communes à tous les droits d'exploitation spécifiquement intellectuels: 
droit de monopole, caractère mobilier, aliénabilité, transmissibilité, saisis- 

l)   Voir Le Droit d'Auteur, 1964, p. 88. 

sabilité. M. van Isacker se livre ensuite à de longs développements sur 
les exceptions en matière de durée de la protection (œuvres posthumes; 
œuvres anonymes et pseudonymes; prorogations pour faits de guerre) et 
cette analyse se termine par celle de la mise en pratique des droits d'ex- 
ploitation (exploitation de l'œuvre par la vente du support matériel; 
exploitation de l'œuvre par la vente des droits d'exploitation spécifique- 
ment intellectuels; contrats d'exploitation; conventions concernant les 
œuvres  futures). 

Dans une deuxième partie sont passés en revue, avec des commen- 
taires pertinents, les différents droits d'exploitation: droit de propriété 
du support matériel de l'œuvre; droit d'exposition publique; droit de 
reproduction (avec des passages très intéressants sur l'arrêt de la Cour 
de Bruxelles de 1953); droit d'exécution; droit d'adaptation; droit de 
traduction;  droit  de  suite. 

Enfin, la troisième partie est consacrée à l'étude des restrictions 
apportées aux droits d'exploitation, spécialement en matière de citations, 
de journalisme,  de  discours  publics  et  de portraits. 

Bien que comportant une table analytique en langue française, qui 
donne un aperçu des sujets traités, cet ouvrage, comme le précédent du 
même auteur, voit son intérêt quelque peu limité, du fait de sa rédac- 
tion en flamand. Une édition dans une autre langue, plus utilisée sur le 
plan international, ne manquerait certainement pas d'accroître la portée 
des analyses et des réflexions auxquelles a procédé M. van Isacker avec 
une conscience, une recherche et une clarté d'exposition qui méritent 
d'être soulignées. C. M. 

* 

Copyright and Industrial Property Law Review. 18 X 25 cm. Volume I 
(1963). Tassos Ioannou et Victor Mêlas. Athènes (Akadimias 37). 
Revue annuelle. 

Il convient de signaler l'apparition, dans le domaine du droit d'au- 
teur et dans celui de la propriété industrielle, d'une nouvelle revue 
annuelle éditée en langue grecque mais comportant un résumé en langue 
anglaise. A notre connaissance, elle est la première de ce genre publiée 
en Grèce et le mérite en revient à ses promoteurs. MM. Tassos Ioannou 
et \ictor Mêlas. 

Cette publication comporte deux parties, l'une consacrée au droit 
d'auteur, l'autre à la propriété industrielle. Dans le premier volume 
sont reproduits, en dehors d'études générales (« Les derniers développe- 
ments de la législation grecque sur le droit d'auteur », par M. Michaelidis- 
Nouaros, professeur à l'Université d'Athènes; « Prohibition de la concur- 
rence dans le transfert d'une entreprise >:, par M. Papapanayotou, avocat), 
les principales décisions jurisprudentielles intervenues en Grèce en la 
matière au cours de l'année 1962. 

L'intérêt de cette revue doit être souligné. Les efforts de son comité 
de rédaction ne manqueront pas d'être récompensés par une diffusion 
de plus en plus large dans les milieux intéressés, diffusion qui sera accrue 
si le résumé en langue anglaise peut être accompagné d'un résumé en 
langue française. C. M. 
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